Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Question sur l’ensemble du dossier.
Question :

5.1 Veuillez indiquer quelles sont les dispositions qui ajoutent de nouvelles conditions de service. Le cas échéant, distinguer si ces conditions sont des pratiques commerciales existantes que l’on formalise ou s’il s’agit de toutes nouvelles conditions de service. 
Réponse :
5.1 Les dispositions rapportées ci-après font état de ce que nous qualifions de toutes nouvelles conditions de service (bien que certaines d’entre elles peuvent découler d’obligations légales d’application générale) :
· « Le client qui constate une situation anormale sur le réseau de distribution doit en informer Gaz Métro immédiatement. » (2. Réseau de distribution, 2e paragraphe);
· « Elle doit fournir à Gaz Métro toute preuve en attestant ». (2. Réseau de distribution, fin du 4e paragraphe); 
· « Cette demande doit être écrite lorsque la personne qui la fait n’entend pas occuper l’adresse visée par la demande de service ». (Article 4.1.1.1);
· « Elle doit fournir à Gaz Métro toute preuve en attestant. » (Article 4.1.1.2, 2e paragraphe);
· « à l’obtention d’une décision de la Régie du logement, visant l’éviction ou la reprise d’un logement, dans le cas où la personne qui fait la demande est propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service et à la condition qu’elle s’engage à devenir responsable et à payer la totalité de l’argent dû par le client à Gaz Métro à défaut d’exécution de la décision de la Régie du logement ». (Article 4.1.2, 3e puce);
· délai de 30 jours ouvrables et délai de 40 jours ouvrables (Article 4.4.2, 1re et 2e puces); 
· « dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi par Gaz Métro d’un avis à cet effet.» (Article 4.5.2, dernier paragraphe);
· Article 4.6;
· « (…) lors de son arrivée à l’adresse de service et lorsque son contrat prend fin, le client doit transmettre à Gaz Métro une lecture de l’appareil de mesurage. » (Article 5.3.3 2e paragraphe);
· « Gaz Métro indique sur la facture du client le volume annuel de gaz naturel correspondant à son obligation minimale annuelle. » (Article 6.1.2, 1er paragraphe);
· « Dès que le client constate une erreur sur sa facture, il doit en informer Gaz Métro. » (Article 6.1.3, 1er paragraphe);
· « Gaz Métro est autorisée à facturer au client les frais réels de ce service. » (Article 6.3.3);
· Les clients, pour être solidairement responsables du paiement total des factures de gaz naturel doivent y être nommément identifiés. (Article 7.3.2); et
· « Gaz Métro informe le client de cette possibilité sur tout avis de recouvrement qui lui est transmis par écrit. » (Article 9.3.1).
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